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Dispositif "Coup de Pouce – PECALux" 

Aide ponctuelle pour la concrétisation de projets culturels et artistiques en milieu scolaire 

Objectif de l’aide 

Le dispositif “Coup de Pouce – PECALux” vise à soutenir des projets culturels ou artistiques ponctuels portés par une 

ou plusieurs classes d’écoles situées en Province de Luxembourg. Une aide prévue pour des projets qui sont déjà bien 

structurés mais qui nécessitent un complément financier modeste pour être concrétisés. 

Principes de base 

• Montant maximum par projet : 500 € 

• Nature de l’aide : complément à un budget existant (ne peut couvrir l’ensemble du projet)  

• Conditions temporelles : 

o actions à mener entre mai 2025 et juillet 2026 ; 

o deux périodes de dépôt : 

▪ Mai → décembre 2025 

▪ Janvier → juillet 2026 

• Traitement des dossiers : au fur et à mesure des réceptions, jusqu’à épuisement des crédits disponibles 

• Exclusion : un même projet ne peut bénéficier de plusieurs subventionnements pour le même poste 

budgétaire 

Critères d’éligibilité 

Le projet doit impérativement : 

• Impliquer au moins un opérateur culturel ou un artiste professionnel 

• Être cohérent avec les attendus du PECA (pratique artistique, rencontre, apprentissage, interdisciplinarité, 

prolongement pédagogique…) 

• Ne pas avoir pour finalité l’acquisition de biens ou de ressources, mais bien la mise en œuvre effective d’un 

projet culturel ou artistique 

• S’achever au plus tard en juillet 2026 

Des priorités non exclusives orienteront la sélection : 

• Écoles à indice socio-économique faible 

• Établissements moins exposés à l’offre culturelle 
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• Implantations peu ou pas récemment engagées dans des actions PECA 

• Favoriser la collaboration avec des artistes et/ou des institutions culturelles de proximité  

• Des initiatives ne bénéficiant pas d’autres subsides PECA 

Le PECALux se réserve la possibilité de ne pas donner suite favorable à une demande, sur base d’un argumentaire 

fondé sur les critères précités. Dans ce cas, un accompagnement alternatif sera proposé, ainsi que d’autres pistes 

adaptées aux besoins exprimés par la classe. 

Contenu du dossier à transmettre 

Le dossier doit contenir toutes les pièces suivantes : 

1. Description du projet 

 ➝ Contenu, objectifs, publics, lien avec le PECA 

2. Budget global du projet 

 ➝ Ventilation des postes, financement prévu, complément demandé 

3. Montant sollicité via le dispositif Coup de Pouce (max. 500 €) 

4. Liste des partenaires impliqués 

 ➝ Noms, structures et rôles dans le projet 

5. Convention ou lettre d’intention signée  

 ➝ Par un opérateur culturel ou artiste, confirmant sa participation 

6. Lien vers un CV, un site ou un portfolio 

 ➝ Pour garantir le professionnalisme des partenaires culturels et artistiques 

7. Engagement à compléter le “Partici’PECA” et à remplir un formulaire d’évaluation de l’action culturelle vécue 

 ➝ À remettre obligatoirement en fin de projet : le formulaire Partici’PECA dûment complété pour l’action 

subventionnée. 

 À défaut, le porteur précisera le nombre d’élèves participants, leur niveau scolaire, ainsi que le numéro de 

FASE de l’établissement. 

➝ Le formulaire d’évaluation en ligne transmis après acceptation du dossier devra également être complété.  

 

Vous souhaitez faire appel à ce dispositif pour obtenir un soutien financier dans le cadre d’un projet culturel ?  

 Remplissez le dossier de demande à l’adresse suivante : https://forms.office.com/e/1Xzajwv85i 

 

 

 

  


